CONSEIL DES MINISTRES DU  JEUDI  17 AVRIL 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K. et a, entre autres :- 
1.
pris acte, comme énoncé dans le discours du budget 2007-2008, des modalités à être adoptées pour offrir une assistance financière, à travers le Sale by Levy Solidarity Fund, aux familles méritantes qui ont perdu leur unique maison en raison de la vente à la barre.  Les critères qui sont utilisés afin d’identifier les cas méritants sont:

(a)
perte de maison;

(b)
changements imprévus dans les circonstances, telles maladie, perte d’emploi entraînant le non-remboursement des prêts;


(c)
les motifs de l’emprunt.
De plus, les victimes ne devront pas posséder un terrain résidentiel vague de plus de 60-70 toises ou un terrain agricole (sous culture) d’une superficie de plus d’un arpent, en sus du bien saisi au 31 décembre 2006.

A ce jour, le Fonds a examiné 35 cas et a recommandé 17 cas pour une assistance.

2.
pris note que le comité de haute instance présidé par le Vice-premier ministre et ministre des Infrastructures publiques, du Transport intérieur et de la Marine s’est réuni le 17 avril 2008 pour passer en revue la situation concernant l’approvisionnement en produits alimentaires et a proposé des mesures pour atteindre, dans un premier temps, l’autosuffisance en pomme de terre et oignon.  Le comité suit la situation de près.
3.
pris acte du rapport du Comité de l’Organisation internationale du Travail sur la Liberté d’Association sur la plainte déposée par la General Workers Federation contre le gouvernement de Maurice concernant le National Pay Council (NPC) et la violation alléguée des Conventions 87 et 98.


Le Conseil a aussi pris note que:
(i)
l’avis légal obtenu indique que le Comité de l’Organisation internationale du Travail sur la Liberté d’Association ne fait ni mention de violation des Conventions 87 et 98 ni ne remet en cause l’existence du NPC ou les critères pour déterminer la compensation salariale; et

(ii)
les consultations sont en cours avec les représentants des toutes les fédérations syndicales sur les moyens d’améliorer le fonctionnement, la composition et les objectifs du NPC.
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4.
pris note que, selon le dernier bulletin publié par la section des Statistiques du ministère du Tourisme, des Loisirs et des Communications extérieures, 89 152 touristes ont visité Maurice pendant le mois de mars 2008 comparé à 79 965 pour la  période correspondante l’année dernière, ce qui représente une hausse de 11,5%.  Cet excellent résultat est principalement dû à la bonne performance de nos marchés principaux, c’est-à-dire:
La France (+12,9%), le Royaume-Uni (+11,6%), l’Afrique du Sud (+24,2%), la Réunion (+11,7%) et l’Inde (+24,7%).
Le Conseil a aussi pris note que deux prix internationaux ont été décernés à la MTPA, notamment:
(a) le Golden City Award 2008 pour son film promotionnel “Un Monde Loin du Monde” attribué lors de l’International Tourismus-Börse Fair tenu à Berlin; et
(b) le prix du deuxième meilleur site web des comités nationaux du tourisme, suite à une étude menée par Easyvoyage, une agence de voyage française, sur 51 sites.
5.
pris note de la tenue, dans différentes régions du pays, de la Semaine de l’Entrepreneuriat, organisée par la SEHDA, en collaboration avec le ministère de l’Industrie, des PME, du Commerce et des Coopératives et d’autres institutions œuvrant en faveur des PME.  Le gouvernement a pris une série de mesures pour promouvoir le développement du secteur des PME. Celles-ci comprennent la simplification des procédures pour l’octroi des permis et les formalités, la promulgation du Business Facilitation Act, l’organisation de plusieurs Caravanes de l’Entrepreneuriat et la mise en place de programmes de support pour les PME, quelques entrepreneurs potentiels et existants ne profitant pas des facilités mises à leur disposition.  La Semaine de l’Entrepreneuriat sera, donc, la plateforme où les représentants des institutions de support vont informer les entrepreneurs existants et potentiels des diverses facilités, programmes et services offerts à leur intention.
La première partie de ce programme sera lancée le 5 mai 2008 au Conseil de district de Grand Port/ Savanne.

6.
pris note que, en ligne avec l’objectif du ministère de l’Education et des Ressources humaines de fournir des soins de santé de base aux étudiants, le programme de test de vision dans les écoles primaires, initié en novembre 2007, sera étendu jusqu’aux élèves de la standard III à partir de mai 2008.  
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7.
pris note que le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit a évalué les mesures prises pour la protection du littoral à Flic-en-Flac. Ainsi,

(a)
les murs de gabions existants endommagés seront enlevés par voie mécanique et seront transportés ailleurs;
(b)
les casuarinas qui se trouvent dans les limites des 15 mètres à partir du niveau de haute mer seront enlevés;
(c)
un nouveau profile pour la plage utilisant le sable et les débris coralliens sera établi.
Ces mesures s’inscrivent dans le cadre de l’adoption d’une approche intégrée pour la protection et la gestion de la plage de Flic-en-Flac contre les fortes et hautes vagues et les agressions dues aux activités humaines. 

8.
pris note de la présentation à l’Assemblée nationale du Divine Life Society (Mauritius Branch) (Amendment) Bill. Ce projet de loi porte sur le transfert de la propriété de deux biens immeuble actuellement enregistrés sous le nom de la Divine Life Society of Mauritius à la Divine Life Society (Mauritius Branch), une organisation spirituelle diffusant les enseignements du Swami Sivananda. Quand la Divine Life Society of Mauritius fut constituée légalement sous le nom de la Divine Life Society (Mauritius Branch), le transfert des deux propriétés n’était pas inclus dans la loi habilitante.

9.
pris note des retombées de la mission du Vice-premier ministre et ministre des Finances et du Développement économique en Ethiopie où il a participé à la seconde réunion du Comité de gestion des fonds du COMESA et à la première réunion conjointe des ministres du Commerce et des Finances qui se sont tenues du 2 au 5 avril 2008. Le Conseil a aussi pris note des retombées de la mission d’investissements à Dubaï.
Le Comité de gestion des fonds du COMESA est l’outil principal à travers lequel la communauté internationale canalise les ressources financières afin d’aider les Etats membres du COMESA de même que le secrétariat à mettre en œuvre l’agenda de l’intégration régionale. Au cours de la réunion, des décisions ont porté sur, entre autres:
(i)
l’utilisation des fonds offerts par les pays européens pour financer soit les pertes de revenus soit les coûts de l’ajustement; et 
(ii)
les plans, les modalités opérationnelles et le lieu de l’installation infrastructurelle du COMESA.
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La réunion conjointe des ministres du Commerce et des Finance s’est, entre autres, penchée sur les questions suivantes:
(a) le commerce au sein du COMESA et les développements liés à la convergence macroéconomique;
(b) la garantie offerte par le Kenya sur la farine de blé;
(c) un cadre régional pour le commerce des services;
(d) l’Africa Growth and Opportunity Act;

(e) la zone commune pour l’investissement au sein du COMESA; et
(f) le lancement de l’Union douanière d’ici fin 2008.
A Dubaï, le Vice-Premier ministre et ministre des Finances et du Développement économique a exploré des opportunités d’investissements dans les secteurs de l’infrastructure, l’énergie, et l’agroalimentaire ainsi que pour le projet de Highlands.

10.
pris note des retombées des réunions consultatives tenues du 11 au 20 février 2008, en collaboration avec nos partenaires de développement en ce qui concerne les Development Policy Loans (DPL). Cela  en vue de soutenir la mise en œuvre du programme de reforme économique du gouvernement.
Les partenaires de développement ont eu des sessions de travail sur, entre autres,  l’assistance technique requise par  les ministères et l’identification des indicateurs de la troisième  Development Policy Loan (DPL3).
Les indicateurs qui seront utilisés pour le DPL3 sont comme suit:
(i) préparer des stratégies pour les ministères identifiés pour  la période 2008/2009;
(ii) d’initier la réforme dans la fonction publique, des références pour la gestion de la performance;
(iii) réduire les dépenses primaires de 1,5% du PIB en 2008/2009 par rapport à l’année financière 2005/2006;
(iv) mettre en œuvre les plans d’action pour la réforme des corps paraétatiques suivants: la Central Water Authority, la Wastewater Management Authority, le Central Electricity Board et le Sugar Planters’ Mechanical Pool;
(v) définir l’application des réductions des tarifs;
(vi) mettre en œuvre la stratégie en matière des TIC; et
(vii) mettre en place la flexi-securité dans le marché du travail.
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11.
pris note que les réunions/ateliers de travail suivants se tiendront à Maurice du 20 au 23 mai 2008:

(i)
la réunion du bureau de la Convention de Nairobi;
(ii)
le cinquième comité de pilotage de projet du Programme des Nations Unies pour l’Environnement/Fonds mondial pour l’environnement/Pays de l’ouest de l’Océan Indien pour étudier le projet Activités basées à terre.  Ce projet, qui servira comme un projet pilote du programme global d’action, a trois objectifs principaux:

(a)
réduire la pression sur l’écosystème en améliorant la qualité de l’eau et des sédiments;

(b)
renforcer la base légale régionale pour empêcher, à travers le programme global d’action, la pollution causée par des activités basées à terre; et

(c)
développer la capacité régionale et renforcer les institutions pour un développement durable moins polluant.

(iii)
l’Atelier de formation régional sur l’intégration de la gestion côtière et marine aux politiques de développement, qui vise surtout à renforcer les capacités en matière de gestion environnementale côtière et marine au niveau des pays à travers la définition d’actions spécifiques, de stratégies et de processus sur le plan national de même qu’au niveau des structures institutionnelles et des mécanismes financiers.

12.
pris note que la réunion des ministres responsables des Télécommunications, des Postes et des TIC de la SADC se tiendra à Maurice du 26 au 28 mai 2008.  Lors de leurs délibérations, ils passeront en revue le progrès réalisé jusqu’ici et définiront une stratégie en vue de faciliter le développement des secteurs des télécommunications, des postes et des TIC, tant pour le progrès socio-économique que l’intégration régionale.
13.
pris note des retombées de la mission du 1er au 3 avril 2008 du ministre de la Technologie informatique et des Télécommunications à Dubaï, aux Emirats Arabes Unis, dans le cadre du Sommet international sur l’innovation et l’entrepreneuriat 2008.  Le thème du sommet cette année était Notre avenir, inspiré par l’innovation.  Le sommet de 2008 avait pour objectif d’améliorer le rôle de l’innovation comme un catalyseur pour la compétitivité et la paix.
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Lors du sommet, a aussi été lancée l’initiative ‘Innovation pour la paix’, un concept destiné à inspirer et développer l’initiative de développement des capacités humaines et visant à promouvoir les qualités sociales et spirituelles chez les jeunes des pays sous-développés.  Ces qualités aideront à stimuler leurs capacités intellectuelles, éveiller leur esprit d’innovation et d’entreprise, améliorer leur qualité de vie et encourager l’entente et la collaboration interculturelles.

17 avril 2008
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